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Résumé :

Lorsque le sportif  professionnel  exerce son activité en tant que salarié,  il  devrait  disposer d’un
contrat  de travail  classique soumis au droit  commun. Toutefois,  la  spécificité  du monde sportif
complexifie les rapports contractuels que peut entretenir un sportif. En effet, la discontinuité des
rapports contractuels, conséquence des transferts et prêts dont peuvent faire l’objet des joueurs, ou
encore la règlementation sportive mise en place par les autorités sportives font que le législateur a
dû s’adapter pour répondre correctement à l’originalité du monde sportif. Il a ainsi introduit, par le
biais de la loi du 27 novembre 2015, le contrat à durée déterminée spécifique pour les sportifs et
entraîneurs professionnels qui a permis de mettre fin à une incertitude juridique. Mais la spécificité
du sport est également liée au rapport délicat qui existe entre les règles purement sportives et la
législation étatique. La règlementation antidopage illustre parfaitement ce propos car il n’a vocation
à  s’appliquer  que  dans  le  monde  du  sport.  Ainsi,  pour  préserver  l’équité  des  manifestations
sportives,  il  a  été  nécessaire  de  définir  la  notion  de  dopage  mais  surtout  de  rendre  la  lutte
internationale en obligeant les différents États à intégrer les règlements en la matière au sein de
leurs législations. La rencontre de ces différentes autorités permet d’expliquer la complexité du
traitement juridique d’un fait de dopage d’un sportif. En effet, le sportif professionnel va faire face à
plusieurs procédures qui peuvent entrer en conflit les uns avec les autres. La première est celle qui
se  tiendra  devant  la  justice  fédérale  qui  peuvent  prononcer  une  sanction  sportive.  Les
co-contractants du sportif peuvent également introduire une action afin d’obtenir réparation de leurs
préjudices. Finalement, il  est nécessaire de prendre en compte la possibilité que des poursuites
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pénales puissent être engagé à l’encontre du sportif qui se rend responsable d’un fait de dopage.
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